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COMITE DEPARTEMENTALE 









   FORMATIONS EN ARBITRAGE

DE TENNIS DE TABLE












          2009/20010 – Phase 1
6, rue Antoine Berthod 74960 Meythet

Tél : 04.50.24.15.58  Cd74tt@wanadoo.fr
Liste des Inscrits

	NOM
	PRENOM
	ADRESSE
	INSCRIPTION
	PRATIQUE AR

	
	
	
	RECYCLAGE
	ARBITRAGE
	JUGE-ARBITRAGE
	

	
	
	
	
	04/10/09*
	08/11/09*
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	
	


*Cocher les cases où vous souhaitez vous inscrire.
	Choix des dates de la pratique

La date de la pratique de juge-arbitrage sera choisie le jour de la formation théorique et correspond à un week-end de championnat.

	Conditions de participation

	- Pour la formation de JA1, il faut être majeur au cours de la saison 2009/20010. 

- Pour la formation AR , aucune limite d’ âge n’est requise. 

	- Il est possible de participer à ces formations alors que la licence 2009/20010 n'a pas été encore reçue. Il est nécessaire d'être licencié pour la validation de la réussite au diplôme (soit avant la fin de la phase 1).


	Facturation

	- Le tarif de la formation d'AR est de 30 €. Idem pour la formation de JA1. Pour un stagiaire qui n'est pas AR et qui souhaite être JA1, il faut donc s'inscrire pour les 2 journées (soit un total de 60 €).

- Les formations sont facturées directement aux clubs.



Formateur : Christine Henri (FO1)– chris.henri@wanadoo.fr – Tél. : 04.50.03.16.33
